
La voie générale et technologique.
L’affectation  sera  réalisée  à  partir  d’un  nombre  limité 
d’informations  parfaitement  définies  et  disponibles  de  la  même 
façon pour tous les élèves et quel que soit leur collège d’origine. 
Le dossier
L'enveloppe dossier- papier remise à la famille  ne sera plus transmise à la 
commission  d’affectation,  sauf  dans  le  cas  de  demande  d’affectation  dans  une 
seconde à recrutement particulier : affectation en SI = cas particulier. 

La LV1 n’apparait par explicitement dans le voeu, il est donc nécessaire de s’assurer 
que les choix de lycées ne sont pas incompatibles avec la LV1 suivie. 

Dix voeux pourront être pris en compte en incluant les voeux de seconde à 
recrutement particulier. Celles-ci seront toujours considérées comme prioritaires sur 
tout autre voeu ; elles (SI particulier) sont donc en fait placées en début de 
la liste des voeux de l’élève. 
Pour fluidifier l’affectation il est obligatoire pour chaque élève d’exprimer ses voeux 
sur au moins quatre lycées différents ; en cas de non respect de cette règle, la saisie 
sera  refusée.  A noter   qu’aucune  contrainte  géographique  n’est 
imposée. 
Il  est  important  de  noter  dès  à  présent  que  sauf  situation  exceptionnelle  les 
affectations prononcées sur un des voeux exprimés ne seront pas revues.

Les critères de choix.

Le choix des élèves retenus pour une affectation sera effectué à 
partir d’éléments sociaux et familiaux, géographiques et scolaires.

La qualité de boursier sera prise en compte de même que la présence d’un
frère ou d’une soeur scolarisée dans le lycée.
Les élèves bénéficieront d’une priorité pour tous les voeux exprimés se situant dans 
leur district de résidence.
Enfin, les notes du contrôle continu pour le diplôme du brevet constitueront, 
après péréquation, le troisième critère d’affectation.

Les trois critères cités auront approximativement le même poids. 
Par ailleurs, le premier voeu sera légèrement bonifié.


